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     DICRIM

Lorsqu'une commune est exposée à un risque majeur, elle doit en informer ses habitants par 
un document appelé DICRIM, document d'information communal sur les risques majeurs.
Cet outil d'information préventif est indispensable pour préparer la population à bien réagir en
cas de crise.
Notre commune est concernée par plusieurs risques.

Inondation : Comme en 1992, l'Eygues peut déborder et envahir une partie des terres de 
Montaulieu. Mais il n'y a pas d'habitations qui peuvent être impactées. Par contre la 
circulation routière peut être perturbée.

Séisme : Ce risque est classé modéré sur notre commune, comme dans une grande partie de la
Drôme. Vous trouverez ci dessous la fiche des bons réflexes à adopter en cas d'alerte.

Risque de retrait et gonflement des argiles : Ce risque réel sera de plus en plus fréquent 
avec le réchauffement climatique. Cela est à prendre en compte lors de construction neuve.

Feux de forêts : Ce risque n'a pas été retenu par les services de l’État, mais il est à prendre en 
compte considérant les superficies de plus en plus importantes de nos forêts. Une fiche de 
prescription est jointe.

Vous trouverez également ci-joint une fiche appelée « kit d'urgence72 h » , kit que l'on devrait
avoir chez soi , prêt à l'emploi. Vous trouverez également une fiche avec les numéros de 
téléphone d'urgence.

Fait à Montaulieu en août 2023.

 Secrétariat ouvert au public le jeudi matin de 9h00 à 12h00

Département de la Drôme

Mairie de MONTAULIEU
26110



72h

SÉISME ? 

Le séisme est le risque naturel majeur 
potentiellement le plus meurtrier, tant par ses 
effets directs (chutes d’objets et effondrement 
de bâtiments) qu’indirects (mouvements de 
terrain, tsunami, etc.). 

QUE FAIRE
EN CAS DE… 

•  REPÉREZ les endroits où vous protéger : 
loin des fenêtres, sous un meuble solide

•  FIXEZ les appareils et meubles lourds
pour éviter qu’ils ne soient projetés ou renversés

•  PRÉPAREZ VOTRE KIT D’URGENCE 72H
avec les objets et articles essentiels 

•  FAITES RÉALISER UN DIAGNOSTIC
de vulnérabilité de votre bâtiment

Avant les secousses, préparez-vous 

Pendant les secousses 

•  ABRITEZ-VOUS PRÈS D’UN MUR,
d’une structure porteuse ou sous 
des meubles solides

•  ELOIGNEZ-VOUS DES FENÊTRES 
pour éviter les bris de verre

•  Si vous êtes en rez-de-chaussée 
ou à proximité d’une sortie, 
ÉLOIGNEZ-VOUS DU BÂTIMENT

 •  NE RESTEZ PAS PRÈS DES 
LIGNES ÉLECTRIQUES ou d’ouvrages 
qui pourraient s’effondrer (ponts, 
corniches, …) 

•  EN VOITURE, NE SORTEZ PAS et 
arrêtez-vous à distance des bâtiments

•  RESTEZ ATTENTIF : après une 
première secousse, il peut y avoir
des répliques 

Après les secousses 

SORTEZ DU BÂTIMENT,
évacuez par les escaliers 

et éloignez-vous de ce qui 
pourrait s’effondrer 

ELOIGNEZ-VOUS
DES CÔTES et rejoignez les 
hauteurs : un séisme peut 

provoquer un tsunami 

EVITEZ DE TÉLÉPHONER
afin de laisser les réseaux 

disponibles pour les secours 

RESTEZ À L’ÉCOUTE 
des consignes
des autorités 
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 POUR EN SAVOIR PLUS :  georisques.gouv.fr 



FEU DE FORÊT ?

En France, 9 feux sur 10 sont d’origine 
humaine : en cas de sécheresse, de canicule 
ou de vent fort, un mégot mal éteint jeté 
depuis une fenêtre de voiture peut suffire 
à dévaster des hectares de végétation en 
quelques minutes.

QUE FAIRE
EN CAS DE… 
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RESTEZ À L’ÉCOUTE 
des consignes des autorités 

ÉVITEZ DE TÉLÉPHONER 
afin de laisser les réseaux 

disponibles pour les secours

RESTEZ À L’ABRI, 
n’évacuez votre domicile que 

sur ordre des autorités

NE PRENEZ PAS 
VOTRE VOITURE 

•  DONNEZ L’ALERTE en appelant 
le 112, le 18 ou le 114 (personnes 
malentendantes)

•  ÉLOIGNEZ LES COMBUSTIBLES 
(bouteilles de gaz, etc.) 

•  RENTREZ le mobilier de jardin et le 
tuyau d’arrosage

•  ABRITEZ-VOUS dans un bâtiment en 
dur. Fermez et arrosez volets, portes et 
fenêtres

•  OCCULTEZ LES AÉRATIONS et les bas 
de porte avec des linges mouillés

•  COUVREZ-VOUS le nez et la bouche 
avec un linge humide

•  LAISSEZ VOTRE PORTAIL OUVERT
pour faciliter l’accès des pompiers

•  SI VOUS ÊTES DANS VOTRE 
VÉHICULE, ne sortez pas
et allez-vous garer dans
une zone dégagée

•  DÉBROUSSAILLEZ autour de chez vous
avant l’été

•  ORGANISEZ les barbecues
loin de la végétation 

•  RÉALISEZ VOS TRAVAUX DE BRICOLAGE, 
sources d’étincelles, loin de la pelouse et des 
herbes sèches

•  JETEZ vos mégots dans un cendrier.
Faites attention aux cendres incandescentes

Comment éviter les départs de feu de forêt ?

En cas de départ de feu de forêt ou de végétation

En attendant les secours

 POUR EN SAVOIR PLUS :  georisques.gouv.fr 



Votre kit d'urgence
Coupures d’électricité, de gaz et d’eau courante, routes 

impraticables… lorsqu’une catastrophe majeure survient, 
les premières 72 heures sont souvent les plus éprouvantes. Ce kit préparé 

à l’avance vous permettra de rester chez vous plus sereinement dans 
l’attente des secours. Il vous sera aussi très utile en cas de départ précipité. 

 72 h

 Placez le sac 
 dans un endroit 
 facile d’accès ! 

Une fois par an, vérifiez 
le contenu de votre kit, 
en particulier la date 
de péremption des 
médicaments et des 
denrées. Remplacez 
les piles.

En cas d’utilisation, 
n’oubliez pas de le 
réapprovisionner ! 

Radio à piles 
(avec piles de rechange) 

afin de suivre les consignes 
des autorités

Outils de base  
(couteau multifonctions, 

ouvre-boîte...)

Médicaments 

Lampe de poche 
(avec piles 

de rechange), 
bougies, briquet 

ou allumettes 

Trousse de premiers secours 
(alcool, pansements, 

compresses…)

Eau potable en quantité 
(6 litres par personne 

en bouteilles)

Nourriture non périssable 
et ne nécessitant 

pas de cuisson
(conserves, petits pots 

bébé, nourriture 
pour animaux…)

Lunettes de vue 
(paire de secours)

Vêtements chauds 
et couverture de survie

Double des clés 
de la maison 

et de la voiture 

Photocopies 
des documents 

essentiels dans une 
pochette étanche 
(carte d'identité, 
ordonnances...)

Argent liquide  
(les distributeurs pouvant 

ne pas fonctionner) 

Jeux 
pour occuper le temps

Chargeur 
de téléphone portable
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Les numéros utiles

Mairie : 04 75 27 40 67

Préfecture : 04 75 79 28 00

Sous Préfecture : 04 26 52 65 40

Pompiers ( SDIS) : 18 ou 112 

Gendarmerie Rémuzat : 04 75 27 85 44 ou 17

SAMU : 15

Centre routier du département (Nyons) : 04 75 26 99 52

Météo : www.météofrance.fr ou www.météociel.fr

Radio France Bleue Drôme-Ardéche : 91,4 

 Secrétariat ouvert au public le jeudi matin de 9h00 à 12h00

Département de la Drôme

Mairie de MONTAULIEU
26110


